
                                    

PROGRAMME Balade des Cols Vosgiens

Samedi 11 Août 2018

De 7h30 à 8h50 Accueil et inscriptions à Villersexel (70) 
7h30 à 8h30 Petit déjeuner
9h00 - Départ balade des cols vosgiens.
Le repas de midi sera en option(Repas froid dans une mini-glacière)
16h30 – Arrivée de la balade à Rodalbe (57).
16h30 – 17h50 Réception des questionnaires «Coupe des Régions»
18h00 – Célébration par l'abbé Francis en l'église de Rodalbe suivie
par la bénédiction des motos.
19h30 – Apéritif de bienvenue.
20h30 – Diner
21h30 – Remise des prix
22h00 – Diner suite..............

Dimanche 12 Août 2018

8h00 à 9h45 Petit déjeuner lorrain.
10h00 – Balade des Régions 
11h30 – Retour sur RODALBE
12h00 – Déjeuner au Foyer Rural 
14H00 – Pour ceux qui le désirent, possibilité de former 

des équipes de quatre pour participer aux jeux dans le cadre de la
fête du village (lancer d'oeuf, volley ball, course en sac........)

Pour les autres, merci de votre participation et bonne 
route de retour.

L'équipe de LAMOTO



REGLEMENT PARTICULIER
∞∞∞

 Balade des Cols Vosgiens des11 et 12 Août 2018
~~~

À RODALBE 57340

ARTICLE 1
L'Association des Motards de Tourisme organise  les 11 et 12 Août 2018,  une manche intermédiaire comptant  pour le championnat 
de France de tourisme 2018 intitulée: Balade des Cols Vosgiens, 

ARTICLE 2
Ce rassemblement est ouvert aux pilotes et passagers de 2 roues motorisés, de side-cars et de trikes, dument assurés et dont le 
conducteur est en possession du permis de conduire adapté.

ARTICLE 3
Seuls les titulaires d’une licence tourisme  NTO pour l'année en cours pourront prétendre au classement.

ARTICLE 4
Le pointage des carnets randonneurs se fera lors de votre inscription par le délégué de la manche le samedi 11 août de 7h00 à 9h00 
à l'hotel du commerce à VILLERSEXEL (70).

ARTICLE 5 
Le trajet exact de la balade du samedi 11 Août 2016 sera disponible sur le site www.lamoto.org et pourra être téléchargé sur votre 
GPS.
La balade d'environ 294 km nous amenera de Villersexel en Haute Saône à Rodalbe en moselle en passant par 18 cols vosgiens.
Pour cette balade vous pourrez soit suivre les organisateurs en pratiquant la méthode du tiroir, soit en libre avec road book et fichier 
gpx pour votre GPS.

ARTICLE 6
Le contrôle d'arrivée sera ouvert  par l'organisateur le  samedi 11/08 de 16h30 à 17h50 par le délégué.

ARTICLE 7
Afin de faciliter la tâche des organisateurs, il est demandé aux participants, de s'efforcer de remplir leur bulletin d'engagement par 
internet sur le site www.lamoto.org dans les meilleurs délais, le règlement à l'ordre de La.Mo.To devra nous parvenir impérativement 
avant  le  mardi 1 août 2018 à :

Yvan VANESON 20, rue de la Gare 57340 RODALBE
IBAN : FR76 1551 9390 6500 0223 4250 173   CMCCIFR2A

E.MAIL : secretaire@lamoto.org



ARTICLE 8
Pour les droits d’inscription, voir annexe bulletin d’inscription.
L’inscription sur place est possible avec  supplément.

ARTICLE 9
La participation à ce rassemblement CFT étant acceptée comme telle par les participants volontaires, ceux-ci restent maîtres de leurs 
actes et s'engagent à ne pas rechercher la responsabilité des organisateurs, en cas d'incident ou d'accident dont ils seraient eux-
mêmes responsables.

ARTICLE 10
En s'inscrivant, chaque participant s'engage à respecter le présent règlement, et à se conformer aux directives des organisateurs et 
officiels de l'épreuve.

ARTICLE 11
La Coupe des Régions de Tourisme 2018 sera organisée au cours de cette balade par la Commission Nationnale de Tourisme (voir 
en annexe le règlement « Coupe des Régions 2018 ». 

Visa La.Mo.To                                                     Visa Ligue des Pays de la Loire                                          Visa FFM
Le Président Alain BONHOMME



 



 

 

COUPE DES RÉGIONS DE TOURISME 2018 
 
 

ARTICLE 1 – DEFINITION 
La F.F.M. met en place la Coupe des Régions de Tourisme. La participation à cette Coupe est obligatoire pour 
toutes les Ligues. 
 
ARTICLE 2 – CONCURRENTS 
Cette Coupe sera disputée sous la forme d’un rallye touristique entre : 

o les équipes désignées par leur Ligue ; 
o des équipes de Club ou de team. 

 
Une ligue ne peut présenter qu’une équipe de ligue. 
Un Club (ou un team) ne pourra constituer une équipe que si une équipe représente déjà sa Ligue. 
Un concurrent ne peut appartenir qu'à une équipe. 
La ligue organisatrice ne figure pas au classement. 
 
ARTICLE 3 – ORGANISATION 
Cette coupe sera organisée par un Club et validée par la Commission Nationale de Tourisme. 
Elle se déroulera au cours d’un week-end. 
 
ARTICLE 4 – EQUIPES 
Les équipes sont constituées au maximum de 4 personnes se déplaçant à moto et titulaires de la licence FFM 
Tourisme de l’année en cours. 
 
ARTICLE 5 – DROIT D’ENGAGEMENT 
Le prix de l’engagement est prévu à 190 € par équipe de Ligue incluant les prestations du week-end. 
 
ARTICLE 6 – CLASSEMENT ET RECOMPENSE 
Le club organisateur devra récompenser au minimum les trois premières équipes. 
 
ARTICLE 7 – JURY 
Le Jury comprendra un délégué de la Commission Nationale de Tourisme (si présent) et un délégué du club 
organisateur. 
 
ARTICLE 8 – RECLAMATIONS 
Elles doivent être déposées conformément aux dispositions des articles 2.3.1.1 et suivants du Code Sportif. 
 

  
 



Hébergement
(Hors Camping Terrain à proximité Foyer Rural de RODALBE)

Chambres d’hôtes
LA DAME BLANCHE
37, place de l’église

57660 BERIG VINTRANGE
Tél. 03.87.01.73.72

LE PRESBYTERE
22, rue Alphonse GROSS

57340 RACRANGE
Tél. 03.87.86.22.64

 
LES DEUX GRANGES

23, rue Nationale
57660 BERIG VINTRANGE

Tél. 03.87.05.03.84

LA MUSARDIERE
2, le Faubourg

57340 LIDREZING
Tél. 03.87.86.14.05

Gîte étape et de groupe
Foyer rural

57260 Blanche église
Tél/Fax : 03.87.01.10.97



HOTELS

Hôtel La Claire Forêt
57340 MORHANGE
Tél. 03.87.05.83.40

A La 12° Borne à DELME
Tél. 03.87.01.30.18

Auberge de DELME
Tél. 03.87.01.33.33

Le Châtelain à FAULQUEMONT
Tél. 03.87.90.70.80



                                                              

L'Association des Motards de Tourisme

Affiliation FFM - Ligue des Pays de la Loire n°3015
SIRET : 802 033 266 00015 , Code APE : 9499Z

Balade des Cols Vosgiens des 11 et 12 Août 2018

NOM DU CLUB

NOM DU RESPONSABLE DU CLUB CODE AFFILIATION FFM

NOM PRENOM

N° UEM-CARD Pilote ou IMMAT. FORFAIT SAMEDI OPTION OPTION OPTION EQUIPE LIGUE

OU LICENCE Passager MOTO

36,00 € 10,00 € 6,00 € 14,00 € 190,00 €

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

NOTE
Le site sera accéssible dès le vendredi matin, jusqu'au lundi après-midi
Les équipes de ligue doivent être composées de quatre personnes (se conformer au règlement FFM)

CI-JOINT UN CHEQUE DE ……..EUROS DU MONTANT DES PRE-INSCRIPTIONS LIBELLE AU NOM DE   La.Mo.To.

Siège social : 2A rue du Margat 85400 LES MAGNILS REIGNIERS

Correspondance : 20 rue de la Gare 57340 RODALBE
Tél : 06 76 91 27 48 - E-mail : secretaire@lamoto.org – Site Internet : http://www.lamoto.org

BULLETIN D'INSCRIPTIONS A REMPLIR DE PREFERENCE AVANT LE 31 juillet 2018 SUR :   www.lamoto.org   
Yvan VANESON    20, rue de la Gare   57340 RODALBE    courriel : secretaire@lamoto.org   Tel. 03 87 05 29 09 – 06 76 91 27 48

(Pdj,balade et 
repas du soir) 

Plateau Samedi 
Midi

Petit Déjeuner 
DIMANCHE

Repas Dimanche 
Midi

Forfait Pdj+plateau 
midi+repas soir le 
samedi + balade

Le forfait « Equipe de Ligue comprend : Le petit déjeuner du samedi, le repas du midi et du soir le samedi et la participation à la coupe des Régions.


